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Cet article propose une synthèse et une analyse critique des services de financement formels 
utilisés en Afrique pour le déploiement d’innovations agricoles. Une revue documentaire suivie 
d’une analyse de contenu ont été menées. Après une présentation et une discussion de différents 
mécanismes de crédit, l’étude recommande des mécanismes à court, moyen et long termes adaptés 
au financement de différentes innovations agricoles en tenant compte de leurs spécificités. Il ressort 
de l’étude que l’intervention de l’État sous certaines conditions, l’association du crédit au conseil 
agricole et à des mécanismes d’assurance, la collaboration entre les banques et les institutions de 
microfinance sont autant d’actions qui pourraient faciliter le déploiement et accroître l’efficacité 
des innovations agricoles en Afrique.

MOTS-CLÉS : services financiers, crédit, innovations, agriculture, Afrique

Financial services: what prospects for the deployment of agricultural innovations in 
Africa?
This article offers a synthesis and a critical analysis on formal financial services used in Africa 
in the deployment of agricultural innovations. A literature review followed by a content analysis 
was conducted. After a presentation and a discussion of different credit mechanisms, the study 
recommends various short, medium and long-term credits adapted to the financing of various 
agricultural innovations while taking into account their specificities. The study shows that 
government intervention under certain conditions, the association of credit with agricultural 
extension service and insurance mechanisms, collaboration between banks and microfinance 
institutions are all actions which could facilitate the deployment and increase the efficiency of 
agricultural innovations in Africa. (JEL: O16, O33, Q14, Q16, Q18).

KEYWORDS: financial services, credit, innovations, agriculture, Africa

fertilité et des rendements faibles (FAO, 
2013 ; Schut et al., 2016). Cette intensi-
fication passe par des innovations portant 
sur l’utilisation réussie de nouvelles idées, 
technologies et procédés (Knickel et al., 
2009). Les innovations sont caractérisées 
dans le secteur agricole par une grande 

L
’intensification agricole durable est 
présentée par de nombreux auteurs 

comme une solution pour faire face aux 
défis de la croissance rapide de la popu-
lation et de la demande alimentaire, en 
particulier dans les régions à forte pres-
sion sur les terres agricoles et ayant une 
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variété de technologies, de pratiques agri-
coles, mais aussi de systèmes d’organi-
sation et de gestion (Läpple et al., 2015). 
Schut et al. (2016) distinguent trois types 
d’innovations dans le cadre de l’intensi-
fication agricole durable : les innovations 
qui améliorent la productivité (semences 
et engrais améliorés, nouvelles pratiques 
de gestion des cultures), celles reliées à la 
gestion des ressources naturelles (contrôle 
de l’érosion, reforestation, etc.) et les inno-
vations institutionnelles (politiques, accès 
à différents services dont les services fi-
nanciers, accès aux intrants, aux marchés, 
etc.). Selon Robinson et al. (2015), ces 
différentes innovations doivent émerger de 
manière intégrée et utiliser judicieusement 
les ressources agroécologiques, humaines 
et financières disponibles.

Dans les pays africains, depuis les an-
nées 1970, de nombreuses innovations ont 
été développées et transférées en milieu 
paysan afin de favoriser l’accroissement 
de la productivité agricole et pallier les 
incidences des risques climatiques. Sans 
être exhaustif, c’est le cas des semences 
de variétés améliorées, de la fumure 
organique, des techniques d’utilisation 
d’engrais minéraux, des techniques de 
conservation des eaux et des sols (CES)1, 
de la rotation culturale, de l’association 
de cultures, des pesticides, des équipe-
ments agricoles, etc. (Ouédraogo, 2005 ; 
Sawadogo et al., 2008 ; FAO, 2011). Bien 
que le potentiel agronomique de ces tech-
nologies soit démontré2, les taux d’adop-
tion sont en deçà des attentes (Ouédraogo, 

1. Les techniques de CES sont les technologies 
qui récupèrent l’eau de pluie ou réduisent sa vi-
tesse d’écoulement (FAO, 2011). 
2. Voir les études de : Zougmoré et al. (2003) ; 
Zougmoré et al. (2004a) ; Zougmoré et al. 
(2005) ; Sawadogo (2006) ; Aune et al. (2007) ; 
Da (2008) ; Sawadogo et al. (2008) ; Palé et al. 
(2009) ; Koulibaly et al. (2010) ; Bakayoko et al. 
(2011) ; Kaho et al. (2011) ; Ballot et al. (2016) ; 
Camara et al. (2017) ; Yabi et al. (2017) ; Traoré 
et al. (2018).

2005 ; Ouédraogo et al., 2010 ; Traoré, 
2013 ; CRDI, 2014 ; Abate et al., 2015 ; 
Traoré et al., 2018). Selon la FAO (2010) 
et FARM (2016), une des raisons princi-
pales de la faible adoption des innovations 
agricoles est la contrainte financière3. En 
effet, les faibles revenus des paysans en-
travent leur capacité à investir, ce qui li-
mite en retour la productivité des systèmes 
de culture et les revenus des producteurs.

Avec le désengagement progressif des 
États africains du financement de l’agri-
culture, les banques et les institutions de 
microfinance (IMFs) jouent un rôle plus 
important dans le transfert d’innovations 
en milieu agricole. De nouvelles initiatives 
et règles développées par ces institutions fi-
nancières (IFs) permettent d’élargir l’offre 
de services financiers aux producteurs au-
delà des mécanismes traditionnels de cré-
dit (Kloeppinger-Todd et Sharma, 2010). Il 
existe cependant encore peu d’études sur 
l’efficacité de ces différents services par 
rapport au déploiement d’innovations agri-
coles en Afrique. Wampfler (2003, 2004) 
et Roesch (2004) ont analysé la capacité 
de nouvelles structures (organisations pay-
sannes, de microfinance, etc.) à financer la 
traction animale dans le contexte de désen-
gagement des États. La présente revue cri-
tique de la littérature complète ces études 
passées en analysant les caractéristiques 
des offres actuelles de services financiers 
et leurs impacts sur l’adoption d’autres 
formes innovations agricoles en Afrique. 
De manière spécifique, en se basant sur les 
résultats d’expériences passées dans diffé-
rents pays, l’étude propose de discuter de 
l’adaptation des différents services finan-
ciers aux besoins en innovations des pro-
ducteurs agricoles africains, afin d’identi-
fier des pistes de solutions de financement 
pertinent pour leur diffusion à grande 

3. Voir aussi Doligez et Gentil (2000) ; 
Rasoloarison et al. (2001) ; Asfaw et Adamassie 
(2004) ; Ouattara et al. (2018) ; Traoré et al. 
(2018).
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échelle. Nous nous intéressons en particu-
lier aux innovations agricoles reliées à la 
productivité et à la gestion des ressources 
naturelles (équipements agricoles, intrants 
et techniques de conservation des eaux et 
des sols). Les services financiers analysés 
sont ceux qui ont été utilisés et expérimen-
tés dans le domaine de l’agriculture et plus 
généralement en milieu rural.

Méthodologie

Cette synthèse a porté sur les services fi-
nanciers utilisés pour la diffusion d’innova-
tions agricoles en Afrique. Les documents 
utilisés sont des articles, des notes scienti-
fiques ainsi que des rapports d’organismes 
internationaux, de groupes de réflexion 
(think tank) et autres alliances (Banque 
mondiale, Organisation des Nations 
unies pour l’Alimentation et l’Agricul-
ture [FAO], Conférence des Nations unies 
sur le Commerce et le Développement 
[CNUCED], Oxford Committee For 
Famine Relief (OXFAM), Fondation 
FARM, Alliance pour la Révolution Verte 
en Afrique [AGRA]) et deux thèses de 
doctorat.

Les articles et les notes scientifiques ont 
été téléchargés à partir du moteur de re-
cherche Google Scholar et des programmes 
de recherches agronomiques (AGORA et 
TEEAL). Les articles sélectionnés ont tous 
été publiés dans des revues à comité de 
lecture. Quant aux rapports, certains ont 
été téléchargés sur les sites des organismes 
responsables tandis que d’autres ont été 
directement obtenus à travers les respon-
sables de projets de ces organismes. La 
combinaison de mots clés ayant un rapport 
avec différentes thématiques (« innova-
tions agricoles », « financement – des acti-
vités – agricoles », « services financiers », 
« assurances agricoles ») a permis d’effec-
tuer la collecte des documents. Ainsi, un 
total de 85 documents concernant plu-
sieurs pays africains a été collecté.

Par la suite, une première lecture a été 
effectuée afin de choisir les publications les 
plus pertinentes par rapport à notre objectif 
de recherche. Les critères suivants ont gui-
dé nos choix : (i) l’Afrique comme zone 
géographique de l’étude ; (ii) des études 
portant sur au moins une filière agricole ; 
(iii) des études abordant les questions de 
diffusion d’innovation et/ou la liaison entre 
services financiers et innovations agricoles 
et (iv) une date de publication postérieure 
à 2000. Pour les rapports, nous avons 
tenu compte des mêmes critères de choix. 
Finalement, en dehors de ceux utilisés dans 
les généralités, 50 documents ont été rete-
nus dont 26 articles en sciences sociales et 
en sciences agronomiques et appliquées 
ainsi que 24 rapports et notes scientifiques.

Les documents retenus ont été relus une 
seconde fois afin de recenser les informa-
tions relatives aux sources et aux carac-
téristiques des services financiers utilisés 
dans le déploiement des innovations agri-
coles en Afrique.

Offres de services financiers 
et déploiement d’innovations 

agricoles en Afrique

La littérature recense de nombreux ser-
vices financiers en Afrique qui sont relatifs 
au crédit, à l’assurance et aux services de 
transfert d’argent par téléphone. Dans cette 
étude, nous nous intéressons en particulier 
aux mécanismes possibles de financement 
à travers un examen critique de différentes 
formes de crédit offertes aux ménages 
ruraux. Certaines sont déjà utilisées ou en 
cours d’expérimentation pour favoriser 
l’adoption des innovations agricoles par les 
producteurs (Zoundi et Hitimana, 2011 ; 
Tetteh Anang et al., 2015). Ces services 
proviennent des États, des institutions finan-
cières, des organismes de développement et 
des Organisations paysannes (OP) (Djato, 
2001 ; Wampfler, 2003, 2004 ; Roesch 
et al., 2003 ; Roesch, 2004 ; AGRA, 2014). 
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Bien que nous ne disposions pas de chiffres 
pour qualifier la part de chaque structure 
dans la fourniture des services financiers, 
actuellement, l’essentiel provient des IFs 
(Banque mondiale, 2007).

1. Les offres de services financiers 
des structures publiques

Caractéristiques des offres des structures 
publiques
Avant les indépendances des années 1960, 
dans la plupart des pays africains, le cré-
dit agricole était fourni par des caisses 
d’épargne et de crédit agricole. L’accès 
au crédit était réservé aux membres de ces 
caisses (Banque mondiale, 2007). Après les 
indépendances, ces structures ont été rem-
placées par les structures nationales de cré-
dit agricole et/ou par les banques nationales 
de développement agricole avec comme 
objectif de rendre le crédit accessible à un 
plus grand nombre d’agriculteurs. Dans la 
majorité des cas, les crédits aux producteurs 
étaient conjugués à des subventions et oc-
troyés par des sociétés de développement, 
des projets de développement financés par 
les États et des banques publiques (Djato, 
2001 ; Wampfler, 2003, 2004 ; Roesch 
et al., 2003 ; Roesch, 2004). D’inspiration 
keynésienne, l’injection de crédits dans les 
économies rurales visait l’amorçage d’un 
cercle vertueux d’augmentation des reve-
nus qui à son tour engendrerait des inves-
tissements privés (Wampfler, 2003). Le 
prêt était alors considéré comme un outil 
permettant d’atteindre des objectifs de 
développement (Banque mondiale, 2007 ; 
FAO, 2013). Les prêts pouvaient être à 
court terme (intrants agricoles pour cam-
pagne agricole) ou à moyen ou long terme 
(équipements) et les taux d’intérêt étaient 
faibles voire nuls avec peu d’exigences de 
garantie. De plus, l’accès au crédit n’était 
pas lié à une épargne obligatoire.

Ces institutions publiques (banques et 
sociétés de développement) qui assuraient 
en même temps la gestion du crédit et les 

services de vulgarisation ont évolué pour 
donner naissance dans les années 1980 aux 
banques agricoles qui sont des institutions 
autonomes et spécialisées dans le finance-
ment agricole (Wampfler, 2003)

Toutefois, le dispositif le plus fiable 
(en termes de taux de remboursement) à 
l’époque était celui des sociétés de déve-
loppement et de commercialisation de 
produits agricoles (sociétés cotonnières, 
arachidières, etc.) où le crédit était basé 
sur une caution solidaire. Ces sociétés 
octroient le crédit à des OPs sur la base 
d’une caution solidaire. À l’approche de 
la campagne agricole, les sociétés de dé-
veloppement ayant déjà négocié le prêt 
auprès d’une IF, mettent le crédit en nature 
(intrants ou équipements) à la disposition 
des OPs qui se chargent de la redistribu-
tion à leurs membres. Le montant du crédit 
dépend du coût des intrants, de la culture 
en question et de la superficie totale que 
chaque OP espère emblaver (FAO, 2012c ; 
PRO-PLANTEURS, 2017). Le rembour-
sement s’effectue par prélèvement sur les 
ventes effectuées par la société de dévelop-
pement (Wampfler, 2004 ; FAO, 2012c). 
Cette forme de financement se retrouve 
par exemple dans le mode opératoire des 
sociétés cotonnières au Burkina Faso, au 
Mali et au Bénin ou encore dans la filière 
cacao en Côte d’Ivoire.

Les impacts sur l’adoption d’innovations 
dans l’agriculture
Le crédit public sous ces différentes formes 
a favorisé une intensification agricole dans 
les zones de cultures de rente (Roesch, 
2004 ; FARM, 2007 ; FAO, 2012 ; Témé, 
2016). Ces crédits ont permis l’acquisition 
d’équipements de traction animale et de 
tracteurs (Wampfler, 2003 ; Roesch, 2004). 
Ainsi, selon Wampfler (2004), en 1980, à 
l’issue du financement public pour l’équipe-
ment agricole, le parc de matériel du Bassin 
arachidier du Sénégal comptait 190 000 se-
moirs, 296 000 houes, 124 000 charrettes, 
82 000 souleveuses, 56 000 charrues, 8 900 
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butteurs et 2 000 unités de culture attelée. 
Au Burkina Faso, des programmes éta-
tiques ont permis le financement de 70 000 
matériels de traction animale durant la 
décennie 1990 (Wampfer, 2004). Selon les 
régions de production (zones arachides et 
coton), 55 à 100 % des producteurs sont 
équipés et les doses d’engrais utilisées pour 
ces productions mais aussi pour les céréales 
sont plus importantes que les moyennes 
nationales (Wampfler, 2004 ; Ouédraogo 
et al., 2008). La majorité des systèmes pu-
blics de financement (à l’exception des so-
ciétés de développement liées aux cultures 
de rente) a toutefois échoué à cause des 
forts taux d’impayés qui, dans certains 
cas, atteignaient 100 % (Wampfler, 2003 ; 
FAO, 2016). Ces impayés s’expliquent par 
la défaillance du suivi de contrôle ainsi 
que l’absence de garanties et de recours 
juridiques dans les contrats (Roesch, 2004 ; 
Wampfler, 2004). Les performances de ce 
système sont par ailleurs liées à la physio-
nomie de la campagne car la garantie re-
pose sur la récolte future. La restriction de 
l’enveloppe de crédit aux cultures de rente 
est une limite dans la promotion à grande 
échelle des innovations agricoles par ce 
mécanisme de crédit.

Les taux d’intérêt généralement infé-
rieurs au coût réel du crédit ne permet-
taient pas, de couvrir les frais de fonction-
nement et de reproduction des opérations 
(Wampfler, 2004). De ce fait, la plupart 
de ces institutions publiques (sauf cer-
taines liées aux cultures de rente comme 
le coton ou le cacao) ont disparu ou se sont 
transformées en banques commerciales 
(CILSS, 2002).

Les limites du financement public
Le financement public ne constitue pas un 
mécanisme durable de promotion des inno-
vations car les stratégies de pérennisation 
des opérations ne sont pas suffisamment in-
tégrées. Doligez et Gentil (2000) estiment 
que cette approche développementaliste 
n’apporte que des solutions temporaires 

dépendantes des financements externes. 
D’une manière générale, l’échec quasi 
généralisé des banques publiques au début 
des années 1980 et l’instauration des pro-
grammes d’ajustements structurels dans les 
années 1990 ont considérablement diminué 
la part des États dans l’octroi du crédit agri-
cole (Wampfer, 2004 ; Banque mondiale, 
2008 ; Zoundi et Hitimana, 2011 ; Tetteh 
Anang et al., 2015 ; FAO, 2016).

2. Les offres des institutions financières 
et des OPs

L’implication des IFs commerciales 
(banques et institutions de microfinance 
ou systèmes financiers décentralisés) dans 
l’octroi du crédit agricole a commencé dans 
les années 1980 avec le désengagement 
des États de cette activité. Ces IFs mettent 
beaucoup plus l’accent sur le rembourse-
ment des prêts. Des garanties (titres fon-
ciers, épargne obligatoire, caution solidaire, 
etc.) sont exigées pour couvrir les risques 
de non-remboursement (Doligez et Gentil, 
2000). Avant les années 1990, l’offre repo-
sait sur trois types de crédits soit, le crédit 
sur épargne obligatoire, le crédit sur caution 
solidaire et le crédit sur fonds de garantie de 
projets. Par la suite, de nouvelles variantes 
de crédit dont la garantie est constituée par 
le stock des produits agricoles ont été in-
troduites (CNUCED, 2011 ; FAO, 2012a). 
C’est le cas du crédit warrantage paysan et 
de la tierce détention (OXFAM, 2015).

Dans le domaine agricole, ces crédits 
sont surtout offerts par des IMFs, des pro-
jets, des programmes ou des Organisations 
non gouvernementales (ONGs) qui ont un 
volet crédit dans leurs activités, et par des 
banques (CILSS, 2002 ; Banque mondiale, 
2007 ; Doligez et Gentil, 2000). Il s’agit 
surtout de crédits de campagne agricole 
servant à financer l’achat d’intrants, la réa-
lisation d’activités génératrices de revenus 
(AGRs) et dans une moindre mesure d’ac-
quisition d’équipements (Roesch, 2004 ; 
FAO, 2010, OXFAM, 2015 ; Témé, 2016).
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Crédit sur épargne obligatoire
La littérature est peu fournie sur les carac-
téristiques de ce crédit ainsi que sur son 
effet sur le déploiement d’innovations 
agricoles. Ce type de crédit est beaucoup 
plus utilisé dans le secteur du commerce 
et repose sur la constitution au préalable 
d’une épargne ou caution financière indi-
viduelle dont le montant varie entre 10 et 
30 % du crédit demandé (Shukuru Mwezi, 
2009 ; Leon, 2011). Le montant du crédit 
est donc fonction de l’épargne. Le taux 
d’intérêt varie entre 1,5 et 2 % par mois 
soit entre 18 et 24 % par an (Shukuru 
Mwezi, 2009 ; Leon, 2011). Ce crédit est 
généralement à court ou moyen terme (3 à 
36 mois) (CILSS, 2002 ; Shukuru Mwezi, 
2009) et sert à financer l’achat d’intrants 
agricoles ou la réalisation d’AGRs. Le ca-
ractère individuel de ce crédit constitue un 
facteur de risque étant donné que le mon-
tant de l’épargne obligatoire est inférieur à 
celui du crédit alloué.

Crédit sur caution solidaire
Ce type de crédit est basé sur la constitution 
de groupes d’individus qui se cautionnent 
mutuellement. Dans les modèles expéri-
mentés en Afrique, ce crédit consiste pour 
une organisation donnée à rechercher du 
financement auprès d’une IF en fonction 
des besoins de ses membres, et en déposant 
une caution financière pouvant atteindre 
25 % du montant demandé pour la gestion 
d’éventuels risques (FAO, 2010 ; 2012b). 
L’organisation est l’intermédiaire entre ses 
membres et l’IF et se charge de la distri-
bution du crédit aux membres ainsi que du 
remboursement à l’IF (Témé, 2016).

Ce crédit dont l’échéance varie de 
6 mois à 5 ans selon l’objectif du finan-
cement est utilisé pour l’acquisition d’in-
trants agricoles ou d’équipements (FAO, 
2010, 2012b, 2016) ou encore la réalisa-
tion des activités génératrices de revenu 
(CILSS, 2002).

Les taux d’intérêt varient entre 10 % et 
18 % du montant des prêts. Le montant du 

prêt dépend des besoins de l’OP, de son 
aptitude à mobiliser la caution financière 
et de l’enveloppe financière des IFs.

Au Burkina Faso, FAO (2012a) montre 
qu’en moyenne les financements dont ont 
bénéficié les OPs ont atteint environ 80 000 
euros pour les IMFs et 150 000 euros pour 
les banques de solidarité.

Dans certains pays d’Afrique de l’Ouest, 
ce microcrédit a permis aux OPs d’avoir 
accès à des intrants de qualité (semences 
améliorées, engrais, insecticides et les pro-
duits phytosanitaires) pour la production 
céréalière (FAO, 2010b). L’expérience 
ouest-africaine a révélé des taux de rem-
boursement de 95 à 100 % dans les expé-
riences de crédits à caution solidaire (FAO, 
2010 ; 2012b). Ces bons taux de rembour-
sement semblent indiquer que ce micro-
crédit constitue une des solutions efficaces 
et durables pour le déploiement d’inno-
vations agricoles. Cependant, comme les 
autres formes de crédit, il comporte des 
risques. Dans le domaine agricole, les fac-
teurs possibles d’échecs de ce crédit sont 
les aléas climatiques, le détournement 
des fonds vers d’autres objectifs, le retard 
dans l’octroi des crédits qui peut avoir des 
conséquences sur les activités et leur ren-
tabilité, etc.

Crédit des projets et programmes 
de développement
Après le désengagement des États du fi-
nancement de l’agriculture, des projets et 
programmes financés par des organismes 
internationaux ont joué un rôle détermi-
nant dans l’octroi de crédits pour faciliter 
l’adoption d’innovations agricoles (FAO, 
2012b ; Mackiewiecz-Hongue et al., 2014 ; 
FAO, 2016).

Les projets confient de plus en plus la 
gestion de leur volet crédit à des IMFs 
existantes ou expérimentent directement 
la mise en place de nouvelles caisses 
d’épargne et de crédit (CILSS, 2002). 
Lorsque la gestion est assurée par une IF, 
les modes opératoires mentionnés dans les 
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sections précédentes (crédit sur caution 
solidaire et crédit sur épargne obligatoire) 
sont utilisés (AGRA, 2014 ; Mackiewiecz-
Hongue et al., 2014).

Les crédits octroyés sont surtout à court 
terme et servent à financer l’adoption 
d’un paquet technologique (par exemple 
une combinaison de semences, d’engrais, 
de méthodes de conservation des pro-
duits, etc.). Les projets ou programmes 
facilitent alors l’établissement de parte-
nariats entre les IFs et les OPs en mettant 
les premiers en confiance et en allégeant 
la caution financière des seconds dont le 
montant peut atteindre 20 % du montant 
du crédit demandé (Mackiewiecz-Hongue 
et al., 2014). Ils injectent par ailleurs des 
fonds de garantie afin de faciliter l’accès 
au crédit. En plus de la caution financière 
et solidaire, le fonds de garantie vient ren-
forcer le mécanisme de recouvrement des 
impayés (Mackiewiecz-Hongue et al., 
2014). Dans les cas où, en plus du fonds 
de garantie fourni par le programme ou le 
projet, les OPs ont fourni une caution fi-
nancière, les taux de recouvrement allaient 
de 95 à 100 % (Mackiewiecz-Hongue 
et al., 2014). Mais, lorsque la garantie se 
limite au fonds de garantie assuré par l’or-
ganisme de développement, les taux de re-
couvrement sont relativement plus faibles. 
En effet, sans autre(s) mécanisme(s) 
contraignant(s), l’existence d’un fonds de 
garantie suscite une réduction des efforts 
de remboursement des prêts (Banque mon-
diale, 2007).

Les facteurs de réussite des expériences 
de ce crédit en termes de remboursement 
en Afrique peuvent se résumer à la respon-
sabilisation des OPs et au caractère soli-
daire du crédit.

En dehors, de la caution financière, 
une autre modalité du crédit des projets 
appelée système de paiement anticipé a 
été testée au Mali pour promouvoir l’utili-
sation des intrants agricoles (FAO, 2010). 
Le principe de ce système est le suivant : 

(i) un fonds de garantie est injecté à la 
banque par l’ONG promotrice de l’innova-
tion ; (ii) ce fonds est renforcé par la cau-
tion solidaire et un engagement signé par 
l’OP attestant la constitution du stock à la 
récolte ; (iii) le crédit est octroyé à un taux 
d’intérêt donné; (iv) le stock est constitué 
dans les magasins une fois les récoltes 
effectuées ; (v) lorsque les produits sont 
vendus, chaque producteur reçoit le reli-
quat après le prélèvement du montant du 
crédit par l’IF crédit (FAO, 2010). 

La différence de ce microcrédit avec le 
« warrantage » (cf. infra), se situe à trois 
niveaux : (i) le crédit est octroyé en début 
de campagne contrairement au warrantage 
où, le prêt est octroyé en fin de campagne ; 
(ii) le prêt est octroyé avant la constitu-
tion du stock de céréales ; (iii) un fonds de 
garantie est injecté ce qui n’est pas néces-
sairement le cas dans le principe de war-
rantage.

Les taux de remboursement ont été de 
100 % au Mali, ce qui a fait de ce système 
un outil performant de déploiement des 
innovations. Cependant, la garantie étant 
la récolte future, le problème de rembour-
sement pourrait se poser en cas d’aléas cli-
matiques.

Warrantage paysan

Le warrantage paysan est un microcré-
dit rural collectif essentiellement à court 
terme consistant, pour une OP, à obte-
nir un prêt auprès d’une IMF ou d’une 
banque commerciale classique en mettant 
en garantie un produit agricole non péris-
sable et dont le prix fluctue (Ghoine et al., 
2013 ; Sogodogo et al., 2014). Au Sahel, 
le crédit warrantage sert à l’achat d’in-
trants agricoles ou à la réalisation d’AGRs 
(CNUCED, 2011 ; Sogodogo et al., 2014). 
Le système de warrantage utilisé dans le 
déploiement des innovations en Afrique 
est qualifié de type paysan car il fait inter-
venir seulement l’OP et l’institution finan-
cière (OXFAM, 2015).
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Dans le warrantage paysan, l’OP est 
chargée de la constitution des stocks en 
provenance des différents membres. Après 
vérification des stocks par l’IMF, le crédit 
d’un montant de 60 à 100 % de la valeur 
des stocks est octroyé à l’OP (FAO 2012a, 
2012b ; AGRA, 2014). Dans certains cas, 
cela nécessite un fonds de garantie, prove-
nant par exemple de projets et programmes, 
afin de couvrir d’éventuels risques (Egah 
et al., 2014). L’OP se charge ainsi de la 
redistribution du prêt à ses membres au 
prorata du stock constitué.

Le taux d’intérêt varie généralement 
entre 10 et 12 % et la durée d’amor-
tissement du prêt est d’environ 6 mois 
(Boubacar, 2007 ; AGRA, 2014 ; 
Sogodogo et al., 2014)4. Le rembourse-
ment des prêts peut se faire par le biais des 
ressources produites par les AGRs durant 
les mois de stockage et en cas d’impayés, 
les stocks sont vendus pour rembourser 
le crédit (OXFAM, 2015). Autrement, à 
échéance du prêt, les sacs sont rendus à 
leurs propriétaires (Boubacar, 2007).

L’évaluation de certains projets au 
Sahel a montré que le warrantage constitue 
un des services financiers les plus efficaces 
et durables dans la promotion de technolo-
gies agricoles (FAO, 2010 ; AGRA, 2014 ; 
Sogodogo et al., 2014 ; Ouattara et al., 
2018). Dans cette région, ce microcrédit a 
amélioré les taux d’adoption des intrants 
et de la fertilisation minérale par micro-
dose (Tabo et al., 2006 ; Boubacar, 2007 ; 
AGRA, 2014 ; Ouattara et al., 2018 ; 
Traoré et al., 2019).

De plus, dans la majorité des expériences 
en Afrique, des taux de remboursement de 
100 % ont été obtenus de même qu’une 
amélioration du niveau d’adoption des 
innovations agricoles. Cependant, il peut 
exister des situations d’échecs, notamment 

4. Les producteurs paient des frais de gestion des 
stocks qui peuvent aller jusqu’à 1 % de la valeur 
de la marchandise (AGRA, 2014 ; Egah et al., 
2014 ; OXFAM, 2014).

si le montant du crédit offert ne peut pas être 
remboursé car le prix réel de vente est infé-
rieur au prix qui a servi à calculer le montant 
du crédit. Le succès du warrantage dans la 
promotion d’innovations agricoles pourrait 
être lié à son organisation institutionnelle et 
à la garantie adaptée aux conditions socio-
économiques des producteurs. Pour les IFs, 
le warrantage paysan permet de réduire les 
risques en autogarantissant le crédit et en 
doublant la garantie d’une caution solidaire 
à travers les OPs (Boubacar, 2007).

L’extension et le développement du 
warrantage sont cependant limités d’une 
part par l’exigence de disposer de maga-
sins de stockage de capacité suffisante et 
d’autre part par l’exigence d’une bonne or-
ganisation des producteurs (FAO, 2012a ; 
Sogodogo et al., 2014). Notons également 
que les ménages les plus vulnérables ont 
une faible probabilité d’y participer durant 
les années de faible production. En effet, 
le stockage suppose que les besoins céréa-
liers du ménage sont couverts et le stock 
correspond à l’excédent (OXFAM, 2015).

Système de tierce détention
Ce système, est considéré comme le 
modèle le plus formel ou évolué du war-
rantage (Duffau et al., 2011 ; OXFAM, 
2015). La gestion du stock est assurée par 
une tierce personne (entreposeur privé ou 
structure privée) et à la différence du war-
rantage paysan, ce crédit peut également 
être individuel. Dans son principe, après 
la récolte, le producteur remet une partie 
des produits agricoles à l’entreposeur, qui 
lui fournit un reçu précisant la quantité et 
la qualité du produit stocké. L’entreposeur 
devient le responsable légal des produits. 
Le producteur peut alors accéder au crédit 
pour une valeur comprise entre 70 et 80 % 
de la valeur du produit stocké au prix du 
marché pendant la période du stockage. Ce 
système est très rare en Afrique et la litté-
rature est peu fournie là-dessus.

L’avantage de ce système est l’accès au 
crédit pour tout producteur disposant d’un 



ÉCONOMIE RURALE 371/JANVIER-MARS 2020 • 85 

ÉTAT DE L’ART

stock, dans la mesure où les contraintes 
d’organisation des producteurs ne se 
posent pas. Les risques de pertes de pro-
duction durant le stockage pourraient aussi 
être plus faibles par rapport au warrantage 
paysan, le stock étant géré par un spécia-
liste de l’entreposage. Cependant, les coûts 
de stockage pourraient être importants. De 
plus, tout comme le warrantage paysan, la 
participation des producteurs très pauvres 
à ce crédit est fonction des facteurs clima-
tiques et sa rentabilité dépend de la phy-
sionomie de la campagne. Par ailleurs, 
comme pour le warrantage, pour que ce 
système fonctionne, la production doit 
couvrir plus que les besoins afin qu’une 
partie puisse être stockée.

L’offre de services financiers des OPs
De manière à favoriser l’accès de leurs 
membres au crédit et encourager l’adop-
tion des innovations agricoles, certaines 
OPs ont développé des initiatives dont les 
deux principales sont la création à l’interne 
d’un service financier ou la création d’une 
structure financière autonome (Wampfler, 
2003).

Il peut s’agir de services d’épargne et de 
crédit ou de services d’assurance dans cer-
tains cas. Le mécanisme de fonctionnement 
requiert que les membres de l’OP paient 
une cotisation forfaitaire qui est épargnée 
et ensuite prêtée aux membres ou à d’autres 
personnes de la communauté avec un taux 
d’intérêt généralement plus faible que celui 
des IFs. L’objet du prêt peut être l’achat des 
intrants et outils de production ou la réa-
lisation des AGRs. À la fin d’une période 
donnée, généralement d’un an, les inté-
rêts générés par l’OP sont redistribués aux 
membres et un nouveau cycle commence 
(Ritchie, 2010). Le modèle de l’association 
villageoise d’épargne et de crédit (VSLA) 
testé au Niger par CARE international 
et étendue ensuite dans 39 pays africains 
(Kloeppinger-Todd et Sharma, 2010), ou 
encore celui de l’Association TIN TUA au 
Burkina Faso avec son Programme d’appui 

à la mécanisation agricole (Wampfler, 2003) 
sont des exemples de mise en œuvre réussie 
de ce type de crédit.

Analyse des perceptives 
de déploiement des innovations 

agricoles par les services financiers

Dans la littérature, en fonction de l’objet 
du financement, il existe dans le domaine 
agricole des crédits à court, à moyen et 
à long termes (Doligez et Gentil, 2000 ; 
Banque mondiale, 2007). Dans la section 
qui suit, pour des raisons de simplicité, 
nous proposons de discuter des types de 
crédit adaptés à différentes innovations en 
fonction de leur durée. En effet, selon la 
littérature, les périodes de remboursement 
doivent refléter les flux de trésorerie de 
l’entreprise agricole (Beaman et al., 2014) 
et offrir des délais de grâce permettant une 
prise de risque pour l’agriculteur (Field 
et al., 2012). Par ailleurs, afin que le prêt 
contracté soit efficacement alloué à l’adop-
tion des innovations agricoles, il devrait être 
bien articulé avec les services de conseil-
vulgarisation et être accompagné par diffé-
rents types d’assurance permettant de gérer 
les risques liés aux aléas climatiques et aux 
problèmes sociaux (assurance indicielle, 
assurance maladie ou décès, etc.).

1. Innovations nécessitant un crédit 
à court terme

Les innovations nécessitant un finance-
ment par du crédit à court terme portent sur 
l’accès à des intrants agricoles de qualité 
et en temps opportun (semences de varié-
tés améliorées, herbicides, insecticides, 
engrais minéraux et sacs de conservation, 
etc.) et la réalisation de certaines tech-
niques de gestion des sols et de leur fer-
tilité (zaï, bandes enherbées, demi-lunes, 
diguette en terre, paillage, compostage en 
fosse, digue filtrante, pulvérisateur, etc.). 
Les crédits alloués sont donc des prêts de 
campagne agricole.
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Quels services financiers ?
Compte tenu de l’adaptation de ses garan-
ties aux conditions socio-économiques des 
producteurs, des taux d’intérêt relative-
ment modérés et des expériences réussies 
(Boubacar, 2007 ; FAO, 2012a ; AGRA, 
2014 ; Ouattara et al., 2018), le warran-
tage apparaît actuellement comme une 
option très appropriée pour le financement 
des innovations par un crédit à court terme. 
Cependant, l’utilisation à grande échelle 
d’une telle offre financière dans le déploie-
ment des technologies agricoles implique 
un appui aux OPs pour la construction et 
la gestion de magasins avec une capacité 
de stockage suffisante ainsi que pour le 
renforcement de leurs capacités. En effet, 
la faible capacité des magasins de stoc-
kage ainsi que l’incapacité de certaines 
OPs à se doter de magasins sont ressorties 
dans la littérature comme les principales 
contraintes de l’accès des producteurs 
au warrantage (Boubacar, 2007 ; FAO, 
2012a). L’efficacité de ce système de 
financement requiert par ailleurs l’exis-
tence d’un bon système d’information sur 
les marchés pour identifier les meilleures 
périodes pour l’écoulement des stocks qui 
servira au remboursement du crédit.

Une autre variante du crédit appropriée 
pour assurer le financement de campagnes 
agricoles est le système de tierce détention. 
Ce système offre la possibilité aux produc-
teurs de contracter des prêts individuels. Il 
peut donc être un outil plus flexible que le 
warrantage dans le déploiement des inno-
vations, si les conditions de sa mise œuvre 
sont réunies, notamment l’existence d’en-
treposeurs privés à coût raisonnable.

Quelles institutions financières ?
Avec des mécanismes de financement 
adapté aux conditions socio-économiques 
des petits producteurs (garanties, mon-
tants des prêts, etc.) et des règles efficaces 
pour le remboursement des prêts, les IMFs 
semblent être appropriées pour octroyer 
des crédits à court terme. Cette assertion 

est d’autant plus vraie que des projets de 
recherche-développement ayant tenté des 
expériences avec des banques commer-
ciales pour promouvoir l’adoption d’inno-
vations autour des intrants agricoles ont fini 
par abandonner ces institutions au profit de 
la microfinance (AGRA, 2014). En effet, 
la proximité des IMFs du milieu paysan 
facilite la réalisation des opérations finan-
cières et réduit les coûts de gestion des cré-
dits. L’émergence des IMFs en Afrique au 
cours des dernières années constitue alors 
un atout pour promouvoir les innovations 
agricoles à l’aide du microcrédit. D’autres 
acteurs tels que l’État et les projets de dé-
veloppement pourraient également contri-
buer au financement des petits producteurs 
à travers par exemple l’aide à la constitu-
tion de fonds de garanties, ou à travers la 
construction de magasins de stockage dans 
le cadre du warrantage notamment.

Actuellement, malgré le désengagement 
des États du financement agricole dans la 
majorité des pays africains, certains gou-
vernements comme celui du Burkina Faso, 
continuent de fournir des intrants agricoles 
aux producteurs (PNSR, 2017 ; PS-PASP, 
2017). Cependant, au regard des besoins, 
les quantités sont faibles et le nombre de 
producteurs concerné reste très limité. 
Les fonds destinés à de telles actions dont 
l’efficacité et la durabilité sont incertaines 
pourraient être affectés à la construction 
de magasins de warrantage pour favoriser 
un accès effectif d’un grand nombre de 
producteurs au financement agricole. Une 
bonne démarche du financement des inno-
vations agricoles à travers le crédit warran-
tage serait que l’IMF octroie aux produc-
teurs le prêt et l’État appuie les OPs dans 
la construction des magasins.

2. Innovations impliquant un crédit 
à moyen ou long terme

Ces innovations portent sur l’équipement 
complet de traction animale (animal, 
charrue, charrette, semoir, sarcleur), les 
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tracteurs et certaines techniques de gestion 
de la fertilité des sols (Gentil et Doligez, 
2000 ; Boubacar, 2007 ; AGRA, 2014 ; 
FAO, 2016).

Quels services financiers ?
L’accès à ces innovations implique des 
montants de prêt plus importants. De ce 
fait, le choix de services financiers ap-
propriés pour leur déploiement à grande 
échelle repose surtout sur l’existence 
d’une garantie plus fiable que celle des cré-
dits à court terme. Compte tenu de la durée 
du prêt et des risques agricoles, un crédit 
de groupe (solidaire) accompagné d’une 
caution financière d’un fonds de garantie 
(des ONGs et ou de l’État) semble être une 
bonne option pour l’acquisition d’innova-
tions qui demandent plus d’investissement. 
Toutefois, le choix de la quantité et de la 
nature des équipements devrait être guidé 
en premier par les caractéristiques de l’ex-
ploitation (taille, systèmes de culture, etc.)

Quelles institutions financières ?
Dans son étude, Wampfler (2004), en 
prenant l’exemple de la traction animale, 
explique que les IMFs ne peuvent pas fi-
nancer des innovations de moyen et long 
terme. L’offre des crédits devrait donc être 
faite par les banques commerciales qui 
disposent d’enveloppes budgétaires plus 
importantes. Or la littérature est parado-
xalement unanime sur la méfiance des 
banques commerciales vis-à-vis des prêts 
à moyen et long terme dans le domaine 
agricole (Doligez et Gentil, 2000 ; Banque 
mondiale, 2007).

Compte tenu des conditions de produc-
tion et des performances actuelles des pro-
ducteurs, le prêt de montants importants 
pour l’achat d’équipements nécessite des 
mécanismes supplémentaires de couver-
ture des risques d’impayés. Les États et les 
organismes de développement pourraient 
contribuer à cela par le dépôt de fonds 
de garantie. Cependant, l’implication de 
ces tierces parties doit être modérée afin 

d’éviter d’éventuels échecs comme dans 
le cas des banques publiques. En effet, 
une trop forte implication de l’État peut 
conduire à un manque de volonté de rem-
boursement du prêt par les producteurs. Le 
rôle de l’État doit se limiter à l’établisse-
ment d’une relation de confiance entre les 
OPs et les banques.

Par ailleurs, dans plusieurs pays afri-
cains, des programmes visant la sécurisa-
tion foncière par des titres ont été mis en 
place. Ceux-ci pourraient servir comme 
dépôt de garantie et favoriser l’accès au 
crédit (Delville, 2018 ; Jean, 2018).

3. Articulations entre banques 
commerciales et IMFs

Dans la littérature, les activités des IMFs 
et des banques commerciales sont sou-
vent présentées comme complémentaires 
dans la mesure où chacune possède des 
avantages comparatifs spécifiques. Les 
premières ont des portefeuilles relative-
ment modestes et offrent des mécanismes 
de financement plus adaptés aux petites 
entreprises, tandis que les secondes ont 
des liquidités importantes mais ne sont 
pas suffisamment outillées pour interve-
nir auprès de ces petites entreprises (Fall, 
2011 ; Nsabimana, 2004). Leurs relations 
évoluent cependant en raison notamment 
de la recherche d’économies d’échelle. 
Par exemple, de plus en plus de banques 
africaines investissent dans le secteur de 
la microfinance. C’est le cas par exemple 
de la Banque Nationale de Développement 
Agricole (BNDA) au Mali, de The Kenya 
Rural Enterprise Program (K-REP) au 
Kenya ou encore de Centenary Bank en 
Ouganda, (Nsabimana, 2004). Cela peut 
prendre la forme d’un partenariat avec des 
IMFs (collecte de l’épargne rurale à tra-
vers les dépôts des IMFs dans les banques, 
ouverture de ligne de crédits aux IMFs, 
etc.), d’une coentreprise bénéficiant de 
l’appui technique et financier de la banque 
et du savoir-faire et des approches des 
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institutions de microfinance, ou encore 
d’une prise de participation (Nsabimana, 
2004). La taille des structures financières 
étant généralement positivement corrélée 
avec leur efficacité (Nsabimana, 2004), 
leur élargissement pourrait in fine conduire 
à un accroissement de l’accès des exploi-
tants agricoles au crédit dont l’offre est 
jusque-là assez rationnée par les IMFs.

4. Articulation du crédit avec les services 
de conseil agricole

Les services de conseil agricole (public, 
privé, ou via des ONGs ou des op, etc.) 
constituent un atout pour l’encadrement 
technique des producteurs. Ils permettent 
une bonne maîtrise de l’itinéraire technique 
des innovations dont la mise en œuvre 
améliore la productivité agricole, toute 
chose pouvant faciliter le remboursement 
du crédit et diminuer le risque pour les IFs. 
Cependant, selon Teyssier et al. (2019), la 
majorité des dispositifs de conseil agricole 
en Afrique est encore concentrée sur le 
conseil technique et les besoins de conseil 
juridique (par exemple pour l’accès au fon-
cier) et de médiation bancaire (pour l’accès 
au crédit par exemple) restent importants, 
particulièrement pour les femmes rurales.

Une plus grande synergie avec les IFs, 
en améliorant la viabilité économique 
des services de conseil agricole, pourrait 
permettre de renforcer les actions de ces 
derniers. De manière générale, la création 
de plateformes d’innovations incluant les 
différents acteurs des filières agricoles, 
favoriserait des partenariats susceptibles 
d’accroître la diffusion et l’efficacité des 
innovations dans les exploitations.

Toutefois, une trop forte articulation 
entre les services de conseil et d’autres 
services peut également conduire à des 
effets pervers comme la surconsommation 
de produits, en l’occurrence le crédit pour 
ce qui concerne la collaboration avec les 
services de financement (Teyssier et al., 
2019).

5. Atténuation des risques climatiques 
et sociaux

Les différentes techniques agricoles d’adap-
tation à la variabilité climatique telles que 
l’irrigation, l’utilisation de variétés plus 
résistantes par exemple aux sécheresses ou 
la lutte antiérosive permettent aux produc-
teurs d’être moins dépendants des condi-
tions climatiques, en évitant ou en limitant 
une trop grande variation des volumes de 
productions et des revenus. Cependant, ces 
stratégies ne permettent pas d’empêcher des 
situations de crise en cas de phénomènes 
climatiques extrêmes. Par ailleurs, les mé-
nages agricoles font souvent face à d’autres 
problèmes idiosyncrasiques (par exemple la 
maladie ou le décès d’un des membres du 
ménage) qui peuvent également affecter la 
production et les revenus et conduire à des 
situations de crise. Dans ces différentes cir-
constances, les mécanismes de mitigation 
peuvent aller jusqu’à la vente des actifs de 
production comme les intrants, les équipe-
ments, la terre ou encore les cheptels d’ani-
maux (Maxwell et Frankenberger, 1992).

Afin d’une part d’encourager les agricul-
teurs averses au risque à contracter des prêts 
et d’autre part d’éviter le détournement des 
prêts destinés a x`ux innovations agricoles 
vers la gestion des crises sociales, il est 
essentiel de renforcer parallèlement les mé-
canismes d’assurance. Dans la littérature, 
l’assurance indicielle apparaît comme un 
des outils prometteurs pour la gestion des 
risques liés à la pluviométrie. En Afrique de 
l’Ouest, cette forme d’assurance a démarré 
avec la mise en place de projets pilotes pour 
différentes productions : coton et maïs au 
Mali et au Burkina Faso, maïs au Bénin, 
arachide et maïs au Sénégal (Muller et al., 
2012). Elle consiste à compenser la perte de 
revenu liée à la diminution de la production 
(en quantité ou qualité) du fait de l’aléa cli-
matique en se basant sur des indices pluvio-
métriques (Duffau et al., 2011).

Des options de micro-assurance non spé-
cifiques à la production agricole existent 
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et permettent de faire face à la fois aux 
problèmes économiques tels que la perte 
d’animaux, de productions ou d’outils de 
production, et aux incidents sociaux (mala-
die, décès) (Kloeppinger-Todd et Sharma, 
2010). Il s’agit par exemple de l’assurance-
récolte.

Nous pensons que les formes d’assu-
rance existantes pourraient être combinées 
aux crédits pour accroître leur efficacité 
dans la diffusion des innovations agricoles. 
Elles permettraient de sécuriser les revenus 
des ménages et d’éviter le détournement 
des prêts destinés aux innovations agricoles 
vers la résolution de différentes crises so-
ciales. Toutefois, l’accès des ménages agri-
coles aux assurances reste embryonnaire à 
l’échelle du continent (Banque mondiale, 
2009 ; Wenner, 2010). Par ailleurs, la mise 
en œuvre de ces instruments comporte des 
défis liés d’une part aux investissements de 
départ importants (données, experts) et aux 
besoins de soutiens financiers externes en 
ce qui concerne les assurances indicielles, et 
d’autre part aux coûts élevés d’administra-
tion pour la micro-assurance (Duffau et al., 
2011 ; Kloeppinger-Todd et Sharma, 2010).

*

* *

De façon générale, les études empiriques 
ayant analysé les déterminants de l’adop-
tion des innovations agricoles (semences 
de variétés améliorées, engrais, pesticides, 
technique de CES, etc.) ont trouvé un lien 
positif entre leur adoption et le crédit. 
Depuis les indépendances des pays afri-
cains, le crédit est utilisé par divers acteurs 
comme l’État, les IFs, les OPs et les orga-
nismes de développement pour assurer le 
déploiement des innovations agricoles en 
milieu paysan. Certains services financiers 
tels que le warrantage, le crédit sur caution 
solidaire, le crédit sur fonds de garantie ont 
fait leur preuve dans plusieurs pays.

Après un examen des différentes formes 
de crédit, le warrantage apparaît comme 
l’une des formes de crédit les plus efficaces 

et appropriées dans le déploiement des 
innovations de campagne agricole tandis 
que le crédit sur la caution solidaire des 
banques commerciales semble être une 
option envisageable pour la promotion des 
innovations nécessitant un crédit de moyen 
ou de long terme. Bien que la tierce déten-
tion soit toujours en expérimentation, elle 
peut aussi être une bonne option de promo-
tion des innovations agricoles. Toutefois, 
dans le contexte actuel des producteurs 
africains, le déploiement des innovations 
agricoles via les services financiers im-
plique l’intervention de plusieurs acteurs. 
Les IFs doivent fournir les services finan-
ciers, mais les producteurs doivent réunir 
les conditions nécessaires (garantie, orga-
nisation, etc.) à l’accès à ces services avec 
l’appui des États et des organismes de 
développement (conseil, formation, éla-
boration de partenariats, construction de 
magasins de warrantage, etc.).

Les assurances sont des outils financiers 
complémentaires qui permettraient en gé-
rant les risques de renforcer l’efficacité du 
crédit par rapport à l’adoption et le main-
tien des innovations agricoles. L’assurance 
agricole reste cependant encore très peu 
développée en Afrique.

La littérature étant peu fournie sur la 
question des services financiers dans la pro-
motion des innovations, d’autres recherches 
doivent être menées concernant notamment 
l’adaptation des crédits à la diversité des 
conditions de production. De plus, des me-
sures précises et quantifiées de la contribu-
tion des services financiers à l’adoption des 
innovations sont nécessaires pour mieux 
tirer des leçons des expériences passées. ■
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